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BUREAU DES ENQUÊTES INDÉPENDANTES (BEI) 
 

 

Parallèlement au recours des trois associations devant les tribunaux contestant certaines 
dispositions du Règlement sur le déroulement des enquêtes indépendantes, nous avons travaillé sur 
l’élaboration d’un document de réflexion des trois associations sur ces enjeux afin de faire 
d’éventuelles représentations sur le plan politique au ministère de la Sécurité publique. Ce 
document sera accessible sous peu sur notre plateforme Web. 
 
 

 

 

 

Jacques Painchaud, LL.M. (droit) 
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